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La fondation d’Aguesseau, reconnue d’utilité publique, a 

pour but de venir en aide, sous toutes ses formes, aux agents 

du ministère de la Justice. 

Au service de tous les agents du ministère de la Justice depuis 1954

LogementsAides et prêts

Vacances Restauration

www.fda-fr.org

http://www.fda-fr.org


ACTIONS EN FAVEUR DU LOGEMENT

La fondation a sélectionné la societé 
Cautioneo pour devenir le garant du 
projet immobilier des agents du ministère 
de la Justice. Ainsi les agents n’ont plus à 
solliciter leur proche lors de l’élaboration 
de leur dossier locatif. Ce dispositif est 
proposé à un tarif préférentiel et vos trois 
premières années de cotisation peuvent 
être subventionnées par la fondation.

La garantie est complétée par une 
plateforme d’annonces locatives 
reservée aux agents du ministère:  

La fondation d’Aguesseau propose une offre 
de logements temporaires, studios meublés et 
chambres en colocation, destinée majoritairement 
aux agents du ministère de la Justice nouvellement 
affectés ou en mobilités en Île-de-France.

Les chambres en colocation sont situées dans 
de grands appartements meublés et aménagés. 
Chaque locataire possède sa chambre privative 
et partage les espaces communs avec d’autres 
agents du ministère. 

Les loyers des chambres en colocation 
comprennent toutes les charges (eau, électricité, 
chauffage) et le ménage des parties communes.

LES SÉJOURS VACANCES

La fondation propose des séjours de vacances pour les jeunes et les familles qu’elle 
subventionne pour les agents du ministère de la Justice. 

Les séjours jeunes Les séjours familes
sont proposés au sein des maisons de la 
fondation à l’Hôtel des Bains à Saint-Cast 
en Bretagne et au village vacances des 
Lodges Méditerranée à Vendres-Plage.

En complément, une offre de séjours 
réservés auprès d’organismes 
sélectionnés vient agrémenter le choix 
de destinations de vacances en hiver, en 
été et pour les courts séjours.

sont proposés aux enfants des agents 
de 4 à 17 ans sur différentes périodes de 
vacances scolaires. Sélectionnés par la 
fondation auprès de différents organismes 
spécialisés, à la mer, à la campagne ou à 
la montagne, les séjours se déclinent sous 
diverses thématiques :

Multiactivités, artistique, scientifique, 
découverte, séjours sportifs. 
La fondation propose également des 
séjours à l’étranger, en Europe, aux 
thématiques linguistiques ou découvertes.
Des séjours spécifiques pour les enfants 
des agents ultra-marins sont proposés en 
hiver et en été en local ou en métropole

GARANTIE LOCATAIRE

http://www.locjustice.fr
http://www.locjustice.fr


 

La fondation d’Aguesseau a en charge la gestion de plusieurs sites parisiens de restauration : 

	   Le self Harlay au Palais de Justice historique de Paris

	   Le self Millénaire 3 du site de l’administration centrale Olympe de Gouges

	   Le self du Tribunal judiciaire de Paris

LA RESTAURATION

L’ensemble des prêts octroyés 
par la fondation sont 
sans frais de dossier 

et à taux zéro. 

LES AIDES ET PRÊTS

La fondation gère les aides financières et prêts 
sociaux octroyés aux agents du ministère de la 
Justice rencontrant des difficultés financières. 

Les demandes d’aides financières et de prêts 
sociaux sont gérées et obligatoirement transmises 
par les assistant.es social.es de chacun des 
départements des ressources humaines et 
de l’action sociale du ministère (DRHAS) à la 
fondation.

AIDE AUX ÉTUDES  

La fondation d’Aguesseau octroie une 
aide aux études pour les enfants des 
agents du ministère poursuivant des 
études supérieures ou professionnelles 
et n’étant pas éligibles aux bourses 
d’État. Le montant de cette aide, sous 
condition de ressource, est compris 
entre 600€ et 1050€. Une commission 
se réunit annuellement, en septembre, 
pour examiner les dossiers présentés. PRÊTS POUR L’AMELIORATION DE L’HABITAT

La fondation d’Aguesseau ouvre la possibilité aux 
agents de souscrire à un prêt à visée d’économie 
d’énergie, le prêt pour l’amélioration de l’habitat 
(PAH). Son montant maximum est de 2 200 € pour 
une durée d’échéancier de 24 ou 36 mois. Une 
commission se réunit plusieurs fois dans l’année 
pour statuer sur les dossiers PAH.



LA FONDATION EN 2024 C’EST...

160
logements 
meublés

2 700
jeunes partis 
en colonies 

150
chambres 
en colocation

450 
aides aux études 
versées

615 000 
repas servis 

2 000
aides financières
versées

23 600
journées 
vacances familles

La fondation d’Aguesseau est reconnue 
d’utilité publique par décret du 9 juin 
1954. Elle a pour but de venir en aide, 
sous toutes les formes, aux membres 
du personnel relevant du ministère de 
la Justice, en activité ou en retraite ainsi 
qu’à leur famille. 

Ainsi, tous les personnels bénéficient 
des prestations et des actions de la 
fondation quelle que soit leur catégorie, 
leur direction ou encore leur localisation 
géographique.

Pour de plus amples informations sur la fondation

rendez-vous sur www.fda-fr.org

Aides et prêts
aidesetprets@fda-fr.org
01 44 77 98 77

Aide aux études
etudes@fda-fr.org
01 44 77 97 25

Logements
logements@fda-fr.org
01 44 77 98 69/73

         

Fondation d’Aguesseau
10 rue Pergolèse, 75782, Paris Cedex 16

Accueil
contact@fda-fr.org
01 44 77 98 50

Séjours vacances jeunes
svj@fda-fr.org
01 44 77 98 59/60/62/70

Séjours vacances adultes 
svf@fda-fr.org
01 44 77 98 59/60/62/70

NOUS CONTACTER

300
prêts sociaux versés

http://www.fda-fr.org
mailto:aidesetprets%40fda-fr.org?subject=
mailto:etudes%40fda-fr.org?subject=
mailto:logements%40fda-fr.org?subject=
mailto:contact%40fda-fr.org?subject=
mailto:svj%40fda-fr.org?subject=
mailto:svf%40fda-fr.org?subject=

